
 

   
         
     
  

  
  
         

  Arrêté  ministériel 	du	28	juin 	2023  n°003/CAB/MINETAT /MIN-EDD/EBM /TSB-PDK/0i/2023 portant rappel  de
 

l’
organe  de  gestion  CITES  de  l’institut  congolais  pour  la  conservation  de  la  nature  à  la  Direction  de  la  
conservation de la nature (J.O.RDC	   du	1er	septembre 2023   )

La ministre de l’Environnement et Développement durable;

Vu la Constitution, telle que modifiée par la loi 11-002 du 20 janvier 2011 portant révision de certains	articles	de la 

Constitution de la République démocratique du Congo du 18 février 2006, spécialement en son article 93;

Vu
 
la

 
Convention

 
de

 
Washington

 
du

 
3
 
mars	1973

 
sur

 
le
 
commerce

 
international

 
des	espèces 	de

 
faune

 
et
 

de
 

flore
 

sauvages	
menacées 	d’extinction

 
à
 
laquelle

 
la

 
République

 
démocratique

 
du

 
Congo

 
a
 
adhéré

 
le

 
20

 
juillet

 
1976

 
avec	effets	à

 
la

 
date

 
du 18 

octobre
 

1976;

Vu
 
la

 
loi

 
82-002

 
du

 
28

 
mai

 
1982

 
portant

 
règlementation

 
de

 
la

 
chasse;

Vu
 
la

 
loi

 
001-2001

 
du

 
29

 
août

 
2002

 
portant

 
Code

 
forestier;

Vu
 
la

 
loi

 
11-009

 
du

 
9
 
juillet

 
2011

 
portant

 
principes	fondamentaux	relatifs	à

 
la

 
protection

 
de

 
l’environnement,

 
telle

 
que

 
revue

 

par

 

l’ordonnance-loi

 

23-007

 

du

 

3

 

mars	2023

 

modifiant

 

et

 

complétant

 

la

 

loi

 

11-009

 

du

 

9

 

juillet

 

2011

 

portant

 

principes	
fondamentaux	relatifs	la

 

protection

 

de

 

l’environnement;

Vu

 

la

 

loi

 

14-003

 

du

 

11

 

février

 

2014

 

relative

 

à

 

la

 

conservation

 

de

 

la

 

nature,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

3;

Vu

 

l’ordonnance-loi

 

18-003

 

d

 

U13

 

mars	2018

 

fixant

 

la

 

nomenclature

 

des	droits,

 

taxes	et

 

redevances	du

 

pouvoir

 

central;

 

Vu

 

l’ordonnance

 

21-006

 

du

 

14

 

février

 

2021

 

portant

 

nomination

 

d’un

 

Premier

 

ministre,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

1 er;

 

Vu

 

l’ordonnance

 

22-002

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

portant

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

du

 

Gouvernement,

 

modalités	de

 

collaboration

 

entre

 

le

 

président

 

de

 

la

 

République

 

et

 

le

 

Gouvernement,

 

ainsi

 

qu’entre

 

les	membres	du

 

Gouvernement,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

45;

Vu

 

l’ordonnance

 

22/003

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

fixant

 

les	attributions	des	ministères,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

1 er

 

B.2;

Vu

 

l’ordonnance

 

23-030

 

du

 

23

 

mars	2023

 

modifiant

 

et

 

complétant

 

l’ordonnance

 

21-012

 

dui2

 

avril

 

2021

 

portant

 

nomination

 

des	vice-premiers	ministres,

 

des	ministres	d’État,

 

des	ministres,

 

des	ministres	délégués	et

 

des	vice-ministres,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

2;

Vu

 

l’arrêté

 

0i4/CAB/MIN/ENV/2004du29

 

avril

 

2004

 

relatif

 

aux	mesures	d’exécution

 

de

 

la

 

loi

 

82-002

 

du

 

28

 

mai

 

1982

 

portant

 

réglementation

 

de

 

la

 

chasse;

Vu

 

l’arrêté

 

056/CAB/MIN/AFF-ECNPF/01/00

 

du

 

28

 

mars	2000

 

portant

 

règlementation

 

du

 

commerce

 

international

 

des	
espèces	de

 

la

 

faune

 

et

 

de

 

flore

 

menacés	d’extinctions	(CITES);

Vu

 

l’arrêté

 

interministériel

 

006/CAB/MIN/EDD/2020

 

et

 

CAB/MIN/FINANCES/2O2O/O69du24

 

juillet

 

2020

 

portant

 

fixation

 

des	taux	des	droits,

 

taxes	et

 

redevances	à

 

percevoir

 

à

 

l’initiative

 

du

 

ministère

 

de

 

l’Environnement

 

et

 

Développement

 

durable

 

en

 

matière

 

de

 

la

 

faune

 

et

 

flore

 

sauvage;

Considérant

 

les	attributions	de

 

la

 

Direction

 

de

 

la

 

conservation

 

de

 

la

 

nature;

Vu

 

la

 

nécessité;

Arrête:

art. 1
er

. Est

 

abrogé,

 

l’arrêté

 

ministériel

 

021/CAB/MIN/AAN/WF/05/2017

 

du

 

30

 

août

 

2017

 

portant

 

transfert

 

de

 

l’organe

 

de

 

gestion

 

CITES

 

à

 

l’institut

 

congolais pour

 

la

 

conservation

 

de

 

la

 

nature.

Art. 2. Pour

 

raison

 

d’efficacité

 

et

 

d’expérience,

 

l’organe

 

de

 

gestion

 

CITES

 

est

 

désormais et

 

définitivement

 

transféré

 

à

 

la

 

Direction

 

de

 

la

 

conservation

 

de

 

la

 

nature.

Art. 3. L'organe

 

de

 

gestion

 

CITES

 

en

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo

 

est

 

assuré

 

par

 

la

 

Direction

 

de

 

la

 

conservation

 

de

 

la

 

nature

 

(DCN).

Le

 

directeur

 

de

 

la

 

conservation

 

de

 

la

 

nature

 

(DCN)

 

est

 

le

 

coordonnateur

 

de

 

la

 

coordination

 

CITES

 

composée

 

de:

-

 

un

 

assistant

 

chargé

 

de

 

l’exploitation

 

de

 

la

 

faune

 

sauvage:

-

 

un

 

assistant

 

chargé

 

de

 

l’exploitation

 

de

 

la

 

flore

 

sauvage;

-

 

un

 

assistant

 

chargé

 

de

 

la

 

lutte

 

contre

 

le

 

trafic illicite

 

des espèces sauvages;










